
Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB)

de la Loire
Auvergno-bourguignonne
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Îlots et grèves



// Qu’est ce qu’un APPB ? 
Un arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB) est une mesure 
prise par le préfet pour protéger un milieu de vie abritant une ou 
plusieurs espèces animales et/ou végétales sauvages protégées.

// Pourquoi un APPB ?
Il a pour objet de réglementer ou d’interdire les activités susceptibles 
d’avoir un impact négatif sur ces espèces.

// Principales dispositions de l’arrêté
De manière à éviter le dérangement des oiseaux nichant à même le sol, 
sont interdits, sur les bancs de sable, graviers et galets, du 1er avril
au 15 août :
• la pénétration des personnes et des chiens sur les îlots et grèves situés 
au sein de la zone de protection,
• l’accostage par quelque embarcation que ce soit et le stationnement
à proximité immédiate des grèves et îlots,
• le bivouac, le camping et l’allumage de feux,
• le survol par tout aéronef, même téléguidé, à moins de 150 m à la 
verticale des sites.

Ces interdictions concernent uniquement les bancs de sable, graviers
et galets.

Le non respect de l’arrêté vous expose à une amende de 750 euros.

L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE PROTECTION 
DE BIOTOPE DU 20 FÉVRIER 2024

Petit gravelot
// Espèces visées 
Sterne pierregarin, Sterne naine, Oedicnème criard, 
Guêpier d’Europe, Chevalier guignette,
Petit gravelot, Hirondelle de rivage.
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SAUF EXPLOITANTS
AGRICOLES

SURVOL DE DRONES
RÉGLEMENTÉ

DU 1/04 AU 15/08

ACCÈS INTERDIT 
AUX BANCS DE SABLE 

GRAVIERS ET GALETS

DU 1/04
AU 15/08

INTERDICTIONS APPLICABLES

Access to the sand, gravel and pebble banks is prohibited
from 1st of April to 15th of August.

Der Zugang zur Sand, Kies- sowie Kieselbänke ist vom 1. April  
is zum 15. August untersagt.
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Applicable regulations / geltenden Vorschriften

ACCÈS INTERDIT 
AUX BANCS DE SABLE 

GRAVIERS 
ET GALETS

DU 1ER AVRIL AU 15 AOÛT
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// Communes concernées 
Baugy, Avrilly, Bourg-le-Comte, Vindecy, Luneau, Chassenard,
Varenne-Saint-Germain, Bourbon-Lancy, Beaulon.

// Superficie totale 
267 hectares.

DDT de Saône-et-Loire
71000 Mâcon - 03 85 21 28 00

DDT de l’Allier
 03400 Yzeure - 04 70 48 79

CONTACTS

protéger

Merci
de

nous 

Sterne naine

C
o

n
ce

p
ti

o
n

-r
éa

lis
at

io
n

 : 
D

ir
ec

ti
o

n
 d

ép
ar

te
m

en
ta

le
 d

es
 t

er
ri

to
ir

es
 (D

D
T

) d
e 

Sa
ô

n
e-

et
-L

o
ir

e,
 s

er
vi

ce
 E

n
vi

ro
n

n
em

en
t 

et
 m

is
si

o
n

 C
o

m
m

un
ic

at
io

n
 

C
ré

d
it

s 
p

h
o

to
s 

: M
ar

ce
l D

um
as

, A
le

xi
s 

R
év

ill
o

n
 e

t 
R

ém
i B

ra
ud

 - 
M

ar
s 

20
24

  Ne pas jeter sur la voie publique


